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DÉVELOPPEMENTS

A. Objet de la proposition

La répétibilité des frais de défense a été réglée, en
matière civile, par la loi du 21 avril 2007 relative à la
répétibilité des honoraires et des frais d'avocat. Le
nouvel article 1022, alinéa 1er, du Code judiciaire
définit l'indemnité de procédure comme l'intervention
forfaitaire dans les frais et honoraires d'avocat de la
partie ayant obtenu gain de cause.

En matière pénale, la répétibilité n'est réglementée
que dans le cas où une partie civile ayant lancé une
citation directe a succombé. Aux termes de
l'article 162bis, alinéa 2, du Code d'instruction
criminelle, celle-ci est condamnée à l'indemnité de
procédure envers la partie citée directement.

Or, dans les autres cas, le prévenu ou l'accusé qui
est acquitté ne peut récupérer auprès de personne les
frais de défense qu'il a exposés. Ni l'État, ni le
ministère public ne peuvent être condamnés aux frais
et dépens causés par les poursuites, même en cas
d'acquittement (Cass. 19 octobre 1983, Arr. Cass.,
1983-84, 190; Pas., 1984, I, 176; Rev. Dr. Pén., 1984,
328; voir aussi Conseil d'État, section de législation,
avis no 39.327/2, doc. parl., Sénat, 2005-2006, no 3-
51/3, p. 5, note de bas de page 1).
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Wetsvoorstel tot wijziging van het
Wetboek van strafvordering met het
oog op de invoering van een
strafrechtsplegingsvergoeding

(Ingediend door de heer Bert Anciaux)

TOELICHTING

A. Doel van het voorstel

De verhaalbaarheid van de kosten van de verdedi-
ging werd, in burgerlijke zaken, geregeld door de wet
van 21 april 2007 betreffende de verhaalbaarheid van
de erelonen en de kosten verbonden aan de bijstand
van een advocaat (hierna : Wet verhaalbaarheid ere-
loon advocaat). Het nieuwe artikel 1022, eerste lid,
van het Gerechtelijk Wetboek omschrijft de rechtsple-
gingsvergoeding als een forfaitaire tegemoetkoming in
de kosten en erelonen van de advocaat van de in het
gelijk gestelde partij.

In strafzaken is er alleen een regeling voor het geval
dat een rechtstreeks dagende burgerlijke partij in het
ongelijk gesteld wordt. Volgens artikel 162bis, tweede
lid, van het Wetboek van strafvordering wordt zij
veroordeeld om aan de rechtstreeks gedaagde partij
een rechtsplegingsvergoeding te betalen.

De beklaagde of de beschuldigde die wordt vrijge-
sproken blijft in de andere gevallen echter in de kou
staan. Hij kan zijn verdedigingskosten van niemand
recupereren. Noch de Staat, noch het openbaar
ministerie kan veroordeeld worden in de aan de
vervolging verbonden kosten, zelfs niet in geval van
vrijspraak (Cass. 19 oktober 1983, Arr. Cass., 1983-
84, 190; Pas., 1984, I, 176; Rev. Dr. Pén., 1984, 328;
zie ook Raad van State, afdeling wetgeving, advies
nr. 39.327/2, Parl. St., Senaat, 2005-2006, nr. 3-51/3,
blz. 5, voetnoot 1).
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Le prévenu ou l'accusé qui est acquitté pourra
évidemment engager une procédure contre l'État belge
en vertu de l'article 1382 du Code civil. Mais il faudra
alors qu'il apporte la preuve qu'un organe de l'État,
plus particulièrement le ministère public et parfois
aussi une juridiction d'instruction, a commis une faute.
La pratique montre que pareille démarche n'aboutit
que rarement.

Pourtant, les frais de défense et, en particulier, les
frais d'avocat, peuvent atteindre des montants très
élevés. À l'occasion de ce qui a été appelé « le » procès
d'assises de l'année 2010, un journal a mené l'enquête
dans le but de déterminer, selon ses propres termes,
« le prix de la vérité » (1). Une dame qui avait été
acquittée par la cour d'assises avait versé plus de
125 000 euros à ses avocats. Le procès qu'elle avait
entamé au civil contre l'État belge, en vertu de
l'article 1382 du Code civil, s'était soldé par un échec.

Dans une décision de la Commission chargée de
statuer sur les recours en cas de détention préventive
inopérante, on peut lire ce qui suit : « La requérante
présente des preuves de paiement pour un montant
total de 52 304,68 euros en honoraires pour l'assis-
tance de cinq avocats au cours de la période allant du
27 septembre 2001 au 17 décembre 2007. » (traduc-
tion) (Comm. recours DP inop., 18 janvier 2010, AR
267, sur Juridat). La Commission a accordé 5 200 eu-
ros, parce que les honoraires des avocats avaient été
payés par la SPRL dans le cadre de laquelle la
requérante exerçait sa profession de médecin.

Pareilles situations sont inacceptables. La loi ne
prévoit aucune disposition en faveur du prévenu ou de
l'accusé acquitté. La présente proposition de loi entend
y remédier en s'inspirant dans une certaine mesure de
plusieurs modèles étrangers (Pays-Bas, France, Alle-
magne, Suisse).

La présente proposition de loi fixe les modalités
d'octroi d'une indemnité de procédure pénale par les
juridictions de jugement.

Cette indemnité serait composée d'un montant fixé
forfaitairement par le Roi, par analogie avec l'indem-
nité de procédure instaurée par la loi relative à la
répétibilité des honoraires et des frais d'avocat.

B. Aperçu de droit comparé

En examinant, même sommairement, les législa-
tions en vigueur dans les pays voisins, on s'aperçoit
que la réglementation proposée en l'espèce n'aurait
rien d'exceptionnel.

(1) De Standaard, «Wat kost een assisenpleiter ? De prijs van
de vrijheid », samedi 2 octobre 2010.

De vrijgesproken beklaagde of beschuldigde kan
natuurlijk een procedure starten tegen de Belgische
Staat op grond van artikel 1382 van het Burgerlijk
Wetboek. Maar dan zal hij moeten bewijzen dat een
orgaan van de Staat, meer bepaald het openbaar
ministerie en soms ook een onderzoeksgerecht, een
fout heeft begaan. De praktijk leert dat deze weg
welhaast tot niets leidt.

De verdedigingskosten, en meer bepaald de advo-
catenkosten, kunnen nochtans hoog oplopen. Naar
aanleiding van wat het assisenproces van het jaar 2010
genoemd werd, onderzocht een krant « de prijs van de
vrijheid » (1). Een dame die door het hof van assisen
was vrijgesproken betaalde haar advocaten ruim
125 000 euro. Haar burgerlijk proces tegen de Bel-
gische Staat, op grond van artikel 1382 van het
Burgerlijk Wetboek, had geen succes opgeleverd.

In een beslissing van de Commissie van beroep
voor de onwerkzame voorlopige hechtenis leest men :
«De verzoekster legt thans betalingsbewijzen neer
voor een totaal bedrag van 52 304,68 euro aan
erelonen voor de bijstand van vijf advocaten in een
periode gaande van 27 september 2001 tot 17 decem-
ber 2007. » (Commissie van beroep voor de onwerk-
zame voorlopige hechtenis, 18 januari 2010, AR267,
op Juridat). De Commissie kende 5 200 euro toe,
omdat de honoraria van de advocaten betaald waren
door de BVBA in het kader van welke de verzoekster,
die arts was, haar beroep uitoefende.

Dergelijke toestanden zijn onaanvaardbaar. De wet
bepaalt niets ten gunste van de vrijgesproken be-
klaagde of de vrijgesproken beschuldigde. Hierin wil
dit wetsvoorstel verandering brengen. Het wil daarmee
in zekere mate een aantal buitenlandse voorbeelden
volgen (Nederland, Frankrijk, Duitsland, Zwitserland).

Het voorliggende wetsvoorstel stelt een regeling in
voor een strafrechtsplegingsvergoeding, toegekend
door de vonnisgerechten.

Deze vergoedingen zouden bestaan uit door de
Koning forfaitair vastgestelde bedragen, naar het
voorbeeld van de rechtsplegingsvergoeding ingevoerd
door de Wet Verhaalbaarheid Ereloon Advocaat.

B. Kort rechtsvergelijkend overzicht

Een zelfs summiere rechtsvergelijkende blik leert
dat de voorgestelde regeling niet uitzonderlijk zou zijn
in vergelijking met onder andere onze buurlanden.

(1) De Standaard, «Wat kost een assisenpleiter ? De prijs van
de vrijheid », zaterdag 2 oktober 2010.
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1. Pays-Bas

Aux Pays-Bas, les coûts d'un conseil peuvent être
remboursés en vertu de l'article 591a, alinéa 2, du
Code d'instruction criminelle.

L'article 591a, alinéa 2, du Code néerlandais
d'instruction criminelle est rédigé comme suit :

« Si l'affaire se termine sans application d'une peine
ou d'une mesure et sans application de l'article 9a du
Code pénal, le Trésor public peut attribuer une
indemnité à l'ancien inculpé ou à ses héritiers pour
le dommage qu'il a réellement subi, en raison de la
perte de temps causée par l'instruction judiciaire et par
l'examen de l'affaire à l'audience, ainsi que pour le
coût d'un conseil, pour autant que l'article 44a de la loi
sur l'assistance judiciaire soit d'application (1). Une
indemnité pour le coût d'un conseil durant la garde à
vue et la détention préventive est incluse. Une
indemnité pour ces coûts peut, en outre, être accordée
au cas où l'affaire se termine par l'application d'une
peine ou d'une mesure sur la base d'un fait pour lequel
la détention préventive n'est pas autorisée. » [Traduc-
tion.]

Dans cet article, le mot « peut » a son importance.
L'inculpé acquitté n'a donc aucun droit aux frais réels
de la défense. Les coûts de l'assistance judiciaire sont
remboursés si l'avocat n'est pas commis d'office et est
rémunéré. Les coûts sont calculés sur la base des
honoraires convenus avec le client pour autant qu'ils
soient raisonnables. Le nombre total des heures
prestées pour l'affaire doit également revêtir un
caractère « raisonnable » (2). L'octroi d'une indemnité
en vertu de l'article 591a, alinéa 2, du Code néerlan-
dais d'instruction criminelle a lieu uniquement si et
dans la mesure où le juge estime qu'il existe des motifs
d'équité pour ce faire, compte tenu de toutes les
circonstances (3).

(1) « 1. Lorsque, dans une affaire pénale, un inculpé est assisté
par un conseil qui a été commis d'office au moment de l'octroi de
l'aide juridique, aucune indemnité de frais d'avocat telle que visée
à l'article 591a, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle n'est
accordée, à l'exception de l'indemnité de contribution propre, à
moins que la commission soit retirée ou qu'il y soit mis fin
autrement qu'à la suite d'une demande introduite à cet effet. »
(Traduction.)
2. « Lorsqu'un conseil est commis sur décision du juge, aucune
indemnité n'est octroyée, conformément à l'alinéa 1er, lorsque la
commission sur prononcé ou après prononcé du juge est retirée ou
qu'il y est mis fin à la suite d'une demande introduite à cet effet par
l'inculpé auprès de l'instance judiciaire qui a ordonné l'adjonc-
tion. » (Traduction.)
(2) http://www.juridischkennisportaal.nl/wiki/strafrecht/scha-

devergoeding/verzoek-tot-schadevergoeding-ex-artikel-89-en-of-
591a-sv.htm.
(3) http://www.juridischkennisportaal.nl/wiki/strafrecht/scha-

devergoeding/verzoek-tot-schadevergoeding-ex-artikel-89-en-of-
591a-sv.htm.

1. Nederland

In Nederland kunnen de kosten van een raadsman
worden vergoed op grond van artikel 591a, lid 2, van
het Wetboek van strafvordering.

Artikel 591a, lid 2, van het Nederlandse Wetboek
van strafvordering luidt als volgt :

« Indien de zaak eindigt zonder oplegging van straf
of maatregel en zonder dat toepassing is gegeven aan
artikel 9a van het Wetboek van Strafrecht kan aan de
gewezen verdachte of zijn erfgenamen uit 's Rijks kas
een vergoeding worden toegekend voor de schade
welke hij tengevolge van tijdverzuim door het ge-
rechtelijk vooronderzoek en de behandeling der zaak
ter terechtzitting werkelijk heeft geleden, alsmede,
behoudens voorzover artikel 44a van de Wet op de
rechtsbijstand (1) van toepassing is, in de kosten van
een raadsman. Een vergoeding voor de kosten van een
raadsman gedurende de verzekering en de voorlopige
hechtenis is hierin begrepen. Een vergoeding voor
deze kosten kan voorts worden toegekend in het geval
dat de zaak eindigt met oplegging van straf of
maatregel op grond van een feit, waarvoor voorlopige
hechtenis niet is toegelaten. »

In dit artikel is het woord « kan » van belang. De
vrijgesproken verdachte heeft dus geen recht op de
reële kosten van verdediging. De kosten van de
rechtsbijstand worden vergoed indien er geen toevoe-
ging is afgegeven en de advocaat de zaak op betalende
basis doet. De kosten worden berekend op grond van
het met de cliënt overeengekomen honorarium voor
zover dat redelijk is. De redelijkheidstoets geldt ook
voor het totaal aantal aan de zaak gewerkte uren (2).
De toekenning van schadevergoeding op grond van
artikel 591a, lid 2, van het Wetboek van strafvordering
heeft alleen plaats indien en voor zover daartoe, naar
het oordeel van de rechter, alle omstandigheden in
aanmerking genomen, gronden van billijkheid aan-
wezig zijn (3).

(1) « 1. Indien een verdachte in een strafzaak is bijgestaan door
een raadsman die op het moment van de verlening van rechtsbij-
stand is toegevoegd, wordt met uitzondering van de vergoeding
van de eigen bijdrage, geen kostenvergoeding van een raadsman
als bedoeld in artikel 591a, tweede lid, van het Wetboek van
strafvordering toegekend, tenzij de toevoeging, anders dan na een
daartoe ingediende aanvraag, wordt ingetrokken of beëindigd.
2. In het geval op last van de rechter een raadsman is toegevoegd,
wordt overeenkomstig het eerste lid geen kostenvergoeding
toegekend, indien de toevoeging op of na de uitspraak van de
rechter na een daartoe ingediend verzoek van de verdachte bij de
rechterlijke instantie die een last heeft verstrekt, wordt ingetrokken
of beëindigd.

(2) http://www.juridischkennisportaal.nl/wiki/strafrecht/scha-
devergoeding/schadeposten-bij-verzoek-ex-artikel-89-en-591a-sv.
htm.
(3) http://www.juridischkennisportaal.nl/wiki/strafrecht/scha-

devergoeding/verzoek-tot-schadevergoeding-ex-artikel-89-en-of-
591a-sv.htm.
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Les coûts d'un conseil comprennent les coûts pour
les actes de ce dernier durant l'ensemble du procès
pénal, y compris ceux qui sont réalisés au cours de la
phase de recherche (Hoge Raad, 24 mai 1966, NJ,
1966, 443). L'absence de garde à vue ou de détention
préventive au cours de l'instruction n'y change rien
(Hof Den Haag, 23 avril 1998, NJ, 1998, 540).
L'assistance simultanée par deux avocats sans que cela
ne soit nécessaire n'est pas remboursée (Hof Den
Haag, 18 décembre 1997, NJ, 1998, 141; voir
également C.P.M. Cleiren et J.F. Nijboer, Strafvorde-
ring. Tekst & Commentaar, Kluwer, septième édition,
p. 1956).

Aucune indemnité n'est attribuée lorsque le conseil
a assisté l'inculpé pour le compte d'assureurs (Hoge
Raad, 21 février 1967, NJ, 1967, 444).

En 2009, 13,7 millions d'euros ont été versés pour
des frais d'avocats aux Pays-Bas, en vertu de
l'article 591a (1).

2. Suisse

L'article 379 du Code de procédure pénale du
29 septembre 1977 du canton suisse de Genève (CPP/
GE) prévoyait également une indemnité pour le
prévenu acquitté. Cet article était rédigé comme
suit (2) :

«Art. 379 Principe

1o Une indemnité peut être attribuée, sur demande,
pour préjudice résultant de la détention ou d'autres
actes de l'instruction, à l'accusé qui a bénéficié d'un
non-lieu ou d'un acquittement dans la procédure de
jugement ou après révision.

2o Le juge détermine l'indemnité dont le montant ne
peut pas dépasser 10 000 F. Si des circonstances
particulières l'exigent, notamment en raison d'une
détention prolongée, d'une instruction compliquéeou
de l'ampleur des débats, l'autorité de jugement peut
— dans les cas de détention — allouer à titre
exceptionnel une indemnité supplémentaire. Le juge
peut décider d'un autre mode de réparation du
préjudice subi ou de tout autre appui nécessaire au
requérant.

3o L'indemnité est à la charge de l'État.

(1) http://njblog.nl/2010/05/24/de-prijs-van-vrijspraak-is-la-
ger-dan-de-waarde-van-vrijheid/.
(2) http://www.google.be/url ?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&sour-

ce=web&cd=6&ved=0CFUQFjAF&url=http%3A%2F%
2Fwww.track.unodc.org%2FLegalLibrary%2FLegalResources%
2FSwitzerland%2FLaws%2FCode%2520Genevois%2520de%
2520procedure%2520penale%2520%281978%29.pdf&ei=-
myr2UeDyDqSM7QayjoHwAw&usg=AFQjCNE_0nyCoVvayw-
dUFYYg_9nNVHkuuA&sig2=BTJ97tHbv8LSrs-
WuHJrRqw&bvm=bijvoorbeeld49784469,d.ZGU.

Onder kosten van een raadsman vallen kosten voor
verrichtingen van de raadsman gedurende het gehele
strafproces, derhalve ook die gemaakt in de opspo-
ringsfase (Hoge Raad, 24 mei 1966, NJ, 1966, 443).
Het achterwege blijven van inverzekeringstelling of
voorlopige hechtenis gedurende het vooronderzoek
doet daaraan niets af (Hof Den Haag, 23 april 1998,
NJ, 1998, 540). Gelijktijdige bijstand door twee
advocaten, zonder enige noodzaak daartoe, wordt niet
vergoed (Hof Den Haag, 18 december 1997, NJ, 1998,
141; zie ook C.P.M Cleiren en J.F. Nijboer, Straf-
vordering. Tekst & Commentaar, Kluwer, zevende
druk, blz. 1956).

Er wordt geen vergoeding gegeven wanneer de
raadsman de verdachte voor rekening van verzekeraars
bijstond (Hoge Raad, 21 februari 1967, NJ, 1967,
444).

In 2009 werd in Nederland 13,7 miljoen euro voor
advocatenkosten uitgekeerd, op basis van
artikel 591a (1).

2. Zwitserland

Artikel 379 van de Code de procédure pénale van
29 september 1977 van het Zwitserse kanton Genève
(CPP/GE) voorzag ook in een vergoeding voor de
vrijgesproken beklaagde. Dit artikel luidde als
volgt (2) :

«Art. 379 Principe

1o Une indemnité peut être attribuée, sur demande,
pour préjudice résultant de la détention ou d'autres
actes de l'instruction, à l'accusé qui a bénéficié d'un
non-lieu ou d'un acquittement dans la procédure de
jugement ou après révision.

2o Le juge détermine l'indemnité dont le montant ne
peut pas dépasser 10 000 F. Si des circonstances
particulières l'exigent, notamment en raison d'une
détention prolongée, d'une instruction compliquéeou
de l'ampleur des débats, l'autorité de jugement peut
— dans les cas de détention — allouer à titre
exceptionnel une indemnité supplémentaire. Le juge
peut décider d'un autre mode de réparation du
préjudice subi ou de tout autre appui nécessaire au
requérant.

3o L'indemnité est à la charge de l'État.

(1) http://njblog.nl/2010/05/24/de-prijs-van-vrijspraak-is-la-
ger-dan-de-waarde-van-vrijheid/.
(2) http://www.geneve.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_E4_20.html.
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4o Sur requête de l'accusé, l'ordonnance de non-lieu
ou le jugement d'acquittement est publié dans la
Feuille d'avis officielle, aux frais de l'État, et dans
d'autres journaux s'il y a lieu.

5o L'indemnité peut être refusée ou réduite si la
conduite répréhensible de l'accusé a provoqué ou
entravé les opérations de l'instruction.

6o Si la poursuite a été provoquée par dol ou
négligence grave du dénonciateur, du plaignant ou du
lésé, ceux-ci peuvent être condamnés à rembourser, en
tout ou partie, l'indemnité à l'État.

7o Est réservé le droit d'obtenir réparation civile du
préjudice subi. »

L'indemnité était attribuée par le tribunal d'applica-
tion des peines (article 380, § 1er, CPP/GE : « Le
Tribunal d'application des peines et des mesures
connaît des demandes d'indemnisation. »).

L'article 380 du CPP/GE était rédigé comme suit :

«Art. 380 Procédure

1o Le Tribunal d'application des peines et des
mesures connaît des demandes d'indemnisation.

2o La demande est instruite selon les règles de la
procédure civile accélérée. Le tribunal établit d'office
les faits.

3o La demande est formée par une requête déposée
au greffe, en double exemplaire, par l'accusé ou ses
ayants droit.

4o La demande doit être présentée dans le délai d'un
an à compter de la notification de la décision de non-
lieu ou d'acquittement.

5o Le procureur général est partie à la procédure en
qualité de cité. »

L'article 379 CPP/GE s'appliquait aussi à l'indem-
nité des honoraires du conseil (Tribunal fédéral,
25 septembre 2006 (1) : « Le recourant se plaint
d'arbitraire dans l'application de l'art. 379 CPP/GE. Il
reproche à la cour cantonale de ne lui avoir alloué que
15 000 fr. de frais d'avocat, alors qu'il avait produit
deux notes d'honoraires pour un total de 33 824 fr., le
droit cantonal ne prévoyant pas la production de
justificatifs; il suffisait du reste à la cour cantonale
d'interpeller le recourant et d'exiger les pièces qu'elle
estimait nécessaires. L'indemnité allouée correspon-
drait à un tarif horaire de 180 fr., alors que le tarif
normal serait de 400 à 450 fr. Déduction faite de ses
frais d'avocat, le recourant ne recevrait plus que 1176
fr. d'indemnité, ce qui serait insoutenable. »).

(1) http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI ?id=25.09 2006_1
P.202/2006.

4o Sur requête de l'accusé, l'ordonnance de non-lieu
ou le jugement d'acquittement est publié dans la
Feuille d'avis officielle, aux frais de l'État, et dans
d'autres journaux s'il y a lieu.

5o L'indemnité peut être refusée ou réduite si la
conduite répréhensible de l'accusé a provoqué ou
entravé les opérations de l'instruction.

6o Si la poursuite a été provoquée par dol ou
négligence grave du dénonciateur, du plaignant ou du
lésé, ceux-ci peuvent être condamnés à rembourser, en
tout ou partie, l'indemnité à l'État.

7o Est réservé le droit d'obtenir réparation civile du
préjudice subi. »

De vergoeding werd toegekend door de strafuit-
voeringsrechtbank (artikel 380, § 1, CPP/GE : « Le
Tribunal d'application des peines et des mesures
connaît des demandes d'indemnisation. »).

Artikel 380 van de CPP/GE luidde als volgt :

«Art. 380 Procédure

1o Le Tribunal d'application des peines et des
mesures connaît des demandes d'indemnisation.

2o La demande est instruite selon les règles de la
procédure civile accélérée. Le tribunal établit d'office
les faits.

3o La demande est formée par une requête déposée
au greffe, en double exemplaire, par l'accusé ou ses
ayants droit.

4o La demande doit être présentée dans le délai
d'un an à compter de la notification de la décision de
non-lieu ou d'acquittement.

5o Le procureur général est partie à la procédure en
qualité de cité. »

Artikel 379 CPP/GE was ook van toepassing op de
vergoeding van het honorarium van de raadsman
(Tribunal fédéral, 25 september 2006 (1) : « Le re-
courant se plaint d'arbitraire dans l'application de
l'art. 379 CPP/GE. Il reproche à la cour cantonale de
ne lui avoir alloué que 15 000 fr. de frais d'avocat,
alors qu'il avait produit deux notes d'honoraires pour
un total de 33 824 fr., le droit cantonal ne prévoyant
pas la production de justificatifs; il suffisait du reste à
la cour cantonale d'interpeller le recourant et d'exiger
les pièces qu'elle estimait nécessaires. L'indemnité
allouée correspondrait à un tarif horaire de 180 fr.,
alors que le tarif normal serait de 400 à 450 fr.
Déduction faite de ses frais d'avocat, le recourant ne
recevrait plus que 1176 fr. d'indemnité, ce qui serait
insoutenable. »).

(1) http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI ?id=25.09 2006_1
P.202/2006.



5-2506/1 - 2013/2014 ( 6 )

En application de l'article 163a du Code de
procédure pénale du canton suisse de Vaud (CPP/
VD), le prévenu acquitté avait également droit à une
indemnité (indemnité ensuite d'acquittement).

Dans un arrêt du 5 mars 2010 du Tribunal fédéral
(Cour de droit pénal) suisse, on peut lire : « ... l'art.
163a CPP/VD ... Selon cette disposition, l'inculpé et
l'accusé libérés des fins de la poursuite pénale, qui ne
l'ont ni provoquée ni compliquée fautivement, peuvent
obtenir de l'État (...) une indemnité équitable pour le
dommage résultant de l'instruction et pour leur frais de
défense (1). »

L'article 429 du nouveau Code fédéral de procédure
pénale, qui remplace les vingt-six Codes cantonaux
depuis le 1er janvier 2011, prévoit ce qui suit :

« 1. Si le prévenu est acquitté totalement ou en
partie ou s'il bénéficie d'une ordonnance de classe-
ment, il a droit à :

a. une indemnité pour les dépenses occasionnées
par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure;

b. une indemnité pour le dommage économique
subi au titre de sa participation obligatoire à la
procédure pénale;

c. une réparation du tort moral subi en raison d'une
atteinte particulièrement grave à sa personnalité,
notamment en cas de privation de liberté.

2. L'autorité pénale examine d'office les prétentions
du prévenu. Elle peut enjoindre à celui-ci de les
chiffrer et de les justifier. »

Ce nouveau code fédéral prévoit que les frais de la
défense (dépenses occasionnées par l'exercice raison-
nable de ses droits de procédure) seront remboursés
s'ils sont raisonnables.

Il a été écrit ce qui suit au sujet de ce nouveau
règlement fédéral suisse : «Voté le 5 octobre 2007, le
Code de procédure pénale suisse prévoit en ses
articles 429 et suivants une procédure détaillée
d'indemnisation en cas d'acquittement ou de classe-
ment. Ainsi que cela figurait déjà dans l'avant-projet,
cette indemnisation est totale, puisqu'elle prévoit le
remboursement des frais de défense, une indemnité
pour le dommage économique et une réparation du tort
moral. » C'est ce que l'on peut lire dans le rapport
genevois de la Commission judiciaire et de la police
chargée d'étudier le projet de loi de Mme et
MM. Christian Grobet, Salika Wenger et Pierre Vanek
modifiant le Code de procédure pénale (E 4 20)
d'Olivier Jornot (Secrétariat du Grand Conseil, PL
8301-A) (2).

(1) http://www.polyreg.ch/d/informationen/bgeunpubliziert/
Jahr_2009/Entscheide_6B_2009/6B.481__2009.html.
(2) www.geneve.ch/GRANDCONSEIL/data/texte/PL08301A.

pdf.

Ingevolge artikel 163a van de Code de procédure
pénale van het Zwitserse Canton van Vaud (CPP/VD)
had de vrijgesproken beklaagde eveneens recht op een
vergoeding (indemnité ensuite d'acquittement).

In een arrest van 5 maart 2010 van het Zwitserse
Tribunal fédéral (Cour de droit pénal) leest men : « ...
l'art. 163a CPP/VD ... Selon cette disposition, l'inculpé
et l'accusé libérés des fins de la poursuite pénale, qui
ne l'ont ni provoquée ni compliquée fautivement,
peuvent obtenir de l'État (...) une indemnité équitable
pour le dommage résultant de l'instruction et pour
leur frais de défense (1). »

Artikel 429 van de nieuwe Zwitserse Code de
procédure pénale suisse, die de zesentwintig kantonale
Codes sinds 1 januari 2011 vervangt, bepaalt :

« 1. Si le prévenu est acquitté totalement ou en
partie ou s'il bénéficie d'une ordonnance de classe-
ment, il a droit à :

a. une indemnité pour les dépenses occasionnées
par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure;

b. une indemnité pour le dommage économique
subi au titre de sa participation obligatoire à la
procédure pénale;

c. une réparation du tort moral subi en raison
d'une atteinte particulièrement grave à sa personna-
lité, notamment en cas de privation de liberté.

2. L'autorité pénale examine d'office les préten-
tions du prévenu. Elle peut enjoindre à celui-ci de les
chiffrer et de les justifier. »

In dit nieuwe federale Wetboek worden de verdedi-
gingskosten (dépenses occasionnées par l'exercice
raisonnable de ses droits de procédure) vergoed
wanneer ze redelijk zijn.

Over deze nieuwe Zwitserse federale regeling werd
geschreven : «Voté le 5 octobre 2007, le Code de
procédure pénale suisse prévoit en ses articles 429 et
suivants une procédure détaillée d'indemnisation en
cas d'acquittement ou de classement. Ainsi que cela
figurait déjà dans l'avant-projet, cette indemnisation
est totale, puisqu'elle prévoit le remboursement des
frais de défense, une indemnité pour le dommage
économique et une réparation du tort moral. » Aldus
leest men in het Geneefse Rapport de la Commission
judiciaire et de la police chargée d'étudier le projet de
loi de Mme et MM. Christian Grobet, Salika Wenger et
Pierre Vanek modifiant le Code de procédure pénale
(E 4 20) van Olivier Jornot (Secrétariat du Grand
Conseil, PL 8301-A) (2).

(1) http://jumpcgi.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI ?id=05.03 2010_6
B_668/2009.
(2) www.geneve.ch/GRANDCONSEIL/data/texte/PL08301A.

pdf.
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3. France

L'article 800-2 du Code français de procédure
pénale, inséré par la loi no 2000-516 du 15 juin
2000 renforçant la protection de la présomption
d'innocence et les droits des victimes (Loi Guigou),
dispose ce qui suit :

«À la demande de l'intéressé, toute juridiction
prononçant un non-lieu, une relaxe ou un acquittement
peut accorder à la personne poursuivie une indemnité
qu'elle détermine au titre des frais non payés par l'État
et exposés par celle-ci.

Cette indemnité est à la charge de l'État. La
juridiction peut toutefois ordonner qu'elle soit mise à
la charge de la partie civile lorsque l'action publique a
été mise en mouvement par cette dernière.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions
d'application du présent article. »

La disposition de l'article 800-2 est précisée dans la
partie réglementaire du Code de procédure pénale, et
plus particulièrement aux articles R249-2 à R249-8.

L'article R249 — 2 dispose ce qui suit :

« L'indemnité prévue par l'article 800-2 comporte
l'indemnisation des frais d'avocat exposés par la
personne poursuivie, dont le montant ne peut excéder
la contribution de l'État à la rétribution de l'avocat qui
aurait prêté son concours à l'intéressé au titre de l'aide
juridictionnelle pour l'ensemble de la procédure ayant
abouti à la décision de non-lieu, de relaxe ou
d'acquittement.

Cette indemnité comporte également, sauf si la
personne poursuivie était en détention provisoire lors
de ses comparutions devant les juridictions d'instruc-
tion ou de jugement :

1o pour les interrogatoires de la personne devant le
juge d'instruction, la chambre de l'instruction ou un
magistrat d'une juridiction de jugement chargé d'un
supplément d'information, sa comparution devant le
tribunal ou le juge pour enfants, le tribunal de police
ou la juridiction de proximité, le tribunal correctionnel
ou la chambre des appels correctionnels, des indem-
nités de comparution ne pouvant excéder celles
calculées dans les conditions fixées aux
articles R. 129, R. 130 et R. 131;

2o en cas de comparution devant la cour d'assises,
des indemnités journalières ne pouvant excéder celles
calculées dans les conditions fixées à l'article R. 140;

3o des indemnités de transport ne pouvant excéder
celles calculées dans les conditions fixées aux articles
R. 133 et R. 138;

3. Frankrijk

Artikel 800-2 van de Franse Code de procédure
pénale, ingevoegd bij de « Loi no 2000-516 du 15 juin
2000 renforçant la protection de la présomption
d'innocence et les droits des victimes » (Loi Guigou),
bepaalt :

«À la demande de l'intéressé, toute juridiction
prononçant un non-lieu, une relaxe ou un acquitte-
ment peut accorder à la personne poursuivie une
indemnité qu'elle détermine au titre des frais non
payés par l'État et exposés par celle-ci.

Cette indemnité est à la charge de l'État. La
juridiction peut toutefois ordonner qu'elle soit mise à
la charge de la partie civile lorsque l'action publique
a été mise en mouvement par cette dernière.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions
d'application du présent article. »

De bepaling van artikel 800-2 wordt verder uitge-
werkt in het reglementaire gedeelte van de Code de
procedure pénale, en meer bepaald in de
artikelen R249-2 tot R249-8.

Artikel R249 — 2 bepaalt :

«L'indemnité prévue par l'article 800-2 comporte
l'indemnisation des frais d'avocat exposés par la
personne poursuivie, dont le montant ne peut excéder
la contribution de l'État à la rétribution de l'avocat
qui aurait prêté son concours à l'intéressé au titre de
l'aide juridictionnelle pour l'ensemble de la procédure
ayant abouti à la décision de non-lieu, de relaxe ou
d'acquittement.

Cette indemnité comporte également, sauf si la
personne poursuivie était en détention provisoire lors
de ses comparutions devant les juridictions d'instruc-
tion ou de jugement :

1o pour les interrogatoires de la personne devant le
juge d'instruction, la chambre de l'instruction ou un
magistrat d'une juridiction de jugement chargé d'un
supplément d'information, sa comparution devant le
tribunal ou le juge pour enfants, le tribunal de police
ou la juridiction de proximité, le tribunal correction-
nel ou la chambre des appels correctionnels, des
indemnités de comparution ne pouvant excéder celles
calculées dans les conditions fixées aux
articles R. 129, R. 130 et R. 131;

2o en cas de comparution devant la cour d'assises,
des indemnités journalières ne pouvant excéder celles
calculées dans les conditions fixées à l'article R. 140;

3o des indemnités de transport ne pouvant excéder
celles calculées dans les conditions fixées aux articles
R. 133 et R. 138;
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4o si l'intéressé a été retenu hors de sa résidence du
fait de ses comparutions devant les juridictions
d'instruction ou de jugement, des indemnités de séjour
ne pouvant excéder celles calculées dans les condi-
tions fixées à l'article R. 111.

Si la personne poursuivie a constitué une sûreté à
l'occasion d'un contrôle judiciaire, en application des
dispositions du 15 de l'article 138, cette indemnité
comporte également les frais de constitution, de
publicité et de radiation dont le tarif est fixé par les
textes réglementaires régissant cette sûreté.

Lorsque la sûreté a été constituée au profit d'un
bénéficiaire provisoire en application des dispositions
des articles 142 et R. 24-2, l'indemnité comporte en
outre le remboursement des sommes versées à cette
personne, pour un montant qui ne peut excéder
150 euros ou, s'il a été fait application des dispositions
de l'article R. 24-6, 300 euros. »

L'article R249-3 dispose ce qui suit :

« L'indemnité doit être demandée à la juridiction
d'instruction ou de jugement avant que celle-ci ne
statue sur l'action publique.

La demande fait l'objet d'une requête datée et signée
du demandeur ou de son avocat, adressée à la
juridiction soit par lettre recommandée avec demande
d'accusé de réception, soit par remise au greffe contre
récépissé :

1o au plus tard avant l'expiration du délai de vingt
jours prévu par l'article 175, si la demande est formée
devant le juge d'instruction ou la chambre de
l'instruction;

2o avant la clôture des débats, si la demande est
formée devant une juridiction de jugement.

Cette requête indique le montant de l'indemnité
demandée pour chacun des frais exposés, conformé-
ment aux distinctions prévues par l'article R. 249-2.
Elle est accompagnée des pièces justificatives des frais
exposés, comprenant notamment une attestation de
l'avocat indiquant soit le montant de ses honoraires,
soit le fait que ceux-ci ont dépassé le montant prévu au
premier alinéa du même article. Lorsque l'indemnité
demandée porte également sur les frais prévus par le
dernier alinéa de l'article R. 249-2, figure en outre
parmi les pièces justificatives une attestation du
bénéficiaire provisoire indiquant soit le montant de
sa rémunération, soit que celle-ci était supérieure aux
montants prévus au dernier alinéa de cet article. »

En ce qui concerne la partie civile, l'article R249-5,
1eralinéa , dispose ce qui suit : « Lorsque l'action

publique a été mise en mouvement par la partie civile,
la juridiction d'instruction ou de jugement ne peut
mettre l'indemnité à la charge de cette dernière que sur
réquisitions du procureur de la République et par

4o si l'intéressé a été retenu hors de sa résidence du
fait de ses comparutions devant les juridictions
d'instruction ou de jugement, des indemnités de séjour
ne pouvant excéder celles calculées dans les condi-
tions fixées à l'article R. 111.

Si la personne poursuivie a constitué une sûreté à
l'occasion d'un contrôle judiciaire, en application des
dispositions du 15 de l'article 138, cette indemnité
comporte également les frais de constitution, de
publicité et de radiation dont le tarif est fixé par les
textes réglementaires régissant cette sûreté.

Lorsque la sûreté a été constituée au profit d'un
bénéficiaire provisoire en application des dispositions
des articles 142 et R. 24-2, l'indemnité comporte en
outre le remboursement des sommes versées à cette
personne, pour un montant qui ne peut excéder
150 euros ou, s'il a été fait application des disposi-
tions de l'article R. 24-6, 300 euros. »

Artikel R249-3 bepaalt :

«L'indemnité doit être demandée à la juridiction
d'instruction ou de jugement avant que celle-ci ne
statue sur l'action publique.

La demande fait l'objet d'une requête datée et
signée du demandeur ou de son avocat, adressée à la
juridiction soit par lettre recommandée avec demande
d'accusé de réception, soit par remise au greffe contre
récépissé :

1o au plus tard avant l'expiration du délai de vingt
jours prévu par l'article 175, si la demande est formée
devant le juge d'instruction ou la chambre de
l'instruction;

2o avant la clôture des débats, si la demande est
formée devant une juridiction de jugement.

Cette requête indique le montant de l'indemnité
demandée pour chacun des frais exposés, conformé-
ment aux distinctions prévues par l'article R. 249-2.
Elle est accompagnée des pièces justificatives des frais
exposés, comprenant notamment une attestation de
l'avocat indiquant soit le montant de ses honoraires,
soit le fait que ceux-ci ont dépassé le montant prévu
au premier alinéa du même article. Lorsque l'indem-
nité demandée porte également sur les frais prévus
par le dernier alinéa de l'article R. 249-2, figure en
outre parmi les pièces justificatives une attestation du
bénéficiaire provisoire indiquant soit le montant de sa
rémunération, soit que celle-ci était supérieure aux
montants prévus au dernier alinéa de cet article. »

In verband met de burgerlijke partij bepaalt artikel
R249-5, eerste lid : « Lorsque l'action publique a été
mise en mouvement par la partie civile, la juridiction
d'instruction ou de jugement ne peut mettre l'indem-
nité à la charge de cette dernière que sur réquisitions
du procureur de la République et par décision
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décision motivée, si elle estime que la constitution de
partie civile a été abusive ou dilatoire. »

En ce qui concerne l'acquittement partiel, dans une
circulaire du 26 avril 2002 du ministre français de la
Justice, il est précisé qu' « en cas de non-lieu, de relaxe
ou d'acquittement partiel, il n'y a pas lieu non plus à
accorder une indemnité, puisque la procédure diligen-
tée a été justifiée par au moins une suite positive
donnée sur un des chefs d'engagement des poursuites,
et que les frais exposés par la personne poursuivie ne
peuvent être distingués selon les infractions visées »
(«Circulaire relative à l'indemnité pouvant être accor-
dée à la suite d'un non-lieu, d'une relaxe ou d'un
acquittement, au titre des frais exposés » du 26 avril
2002) (1). Une note de bas de page énonce toutefois
ce qui suit : «Mais, en cas de disproportion manifeste
entre la gravité des infractions initialement poursuivies
et celles finalement retenues par la décision (par
exemple, poursuites intentées pour plusieurs délits
graves alors que n'est finalement retenue qu'une
contravention), le versement d'une indemnité, que la
juridiction peut moduler dans la limite du plafond,
paraît légitime. » Cette réglementation semble être
conforme au système retenu dans la proposition de loi.

Le régime français prévu à l'article 802-2 du Code
de procédure pénale est tout à fait distinct de
l'indemnisation accordée au prévenu acquitté qui a
été placé en détention provisoire : « Cette indemnisa-
tion doit être distinguée de la réparation prévue par
l'article 149 du Code de procédure pénale en cas de
détention provisoire, puisqu'elle concerne l'ensemble
des mis en examen, prévenus ou accusés finalement
mis hors de cause par l'autorité judiciaire, même s'ils
n'ont pas été détenus au cours de la procédure. En
outre, l'indemnité porte uniquement sur les frais
exposés, alors que l'article 149 prévoit la réparation
intégrale du préjudice subi en raison de la détention
provisoire. Bien évidemment, rien n'empêche la
personne ayant subi une détention provisoire de
réclamer, en suivant chacune des procédures prévues,
à la fois la réparation du préjudice qui résulte de celle-
ci sur le fondement de l'article 149 et le versement de
l'indemnité pour les frais exposés sur le fondement de
l'article 800-2, chaque procédure étant toutefois dis-
tincte. » (Circulaire du 26 avril 2002).

4. Allemagne

Le § 467 du Code allemand de procédure pénale est
libellé comme suit :

« (1) Soweit der Angeschuldigte freigesprochen, die
Eröffnung des Hauptverfahrens gegen ihn abgelehnt
oder das Verfahren gegen ihn eingestellt wird, fallen

(1) http://www.justice.gouv.fr/bulletin-officiel/dacg86g.htm.

motivée, si elle estime que la constitution de partie
civile a été abusive ou dilatoire. »

In verband met de gedeeltelijke vrijspraak leest men
in een omzendbrief van 26 april 2002 van de Franse
minister van Justitie : «En cas de non-lieu, de relaxe
ou d'acquittement partiel, il n'y a pas lieu non plus à
accorder une indemnité, puisque la procédure dili-
gentée a été justifiée par au moins une suite positive
donnée sur un des chefs d'engagement des poursuites,
et que les frais exposés par la personne poursuivie ne
peuvent être distingués selon les infractions visées »
(«Circulaire relative à l'indemnité pouvant être
accordée à la suite d'un non-lieu, d'une relaxe ou
d'un acquittement, au titre des frais exposés » van
26 april 2002) (1). In voetnoot leest men evenwel :
«Mais, en cas de disproportion manifeste entre la
gravité des infractions initialement poursuivies et
celles finalement retenues par la décision (par exem-
ple, poursuites intentées pour plusieurs délits graves
alors que n'est finalement retenue qu'une contraven-
tion), le versement d'une indemnité, que la juridiction
peut moduler dans la limite du plafond, paraît
légitime. » Deze regeling lijkt overeen te stemmen
met het in hetwetsvoorstel weerhouden systeem.

De Franse regeling van artikel 802-2 van de Code
de procedure pénale staat volkomen los van de
schadevergoeding toekomende aan de vrijgesproken
beklaagde die in voorlopige hechtenis heeft gezeten :
«Cette indemnisation doit être distinguée de la
réparation prévue par l'article 149 du Code de
procédure pénale en cas de détention provisoire,
puisqu'elle concerne l'ensemble des mis en examen,
prévenus ou accusés finalement mis hors de cause par
l'autorité judiciaire, même s'ils n'ont pas été détenus
au cours de la procédure. En outre, l'indemnité porte
uniquement sur les frais exposés, alors que l'arti-
cle 149 prévoit la réparation intégrale du préjudice
subi en raison de la détention provisoire. Bien
évidemment, rien n'empêche la personne ayant subi
une détention provisoire de réclamer, en suivant
chacune des procédures prévues, à la fois la répara-
tion du préjudice qui résulte de celle-ci sur le
fondement de l'article 149 et le versement de
l'indemnité pour les frais exposés sur le fondement
de l'article 800-2, chaque procédure étant toutefois
distincte. » (Circulaire van 26 april 2002).

4. Duitsland

Paragraaf 467 van de Duitse Strafprozeßordnung
luidt als volgt :

« (1) Soweit der Angeschuldigte freigesprochen, die
Eröffnung des Hauptverfahrens gegen ihn abgelehnt
oder das Verfahren gegen ihn eingestellt wird, fallen

(1) http://www.justice.gouv.fr/bulletin-officiel/dacg86g.htm.
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die Auslagen der Staatskasse und die notwendigen
Auslagen des Angeschuldigten der Staatskasse zur
Last.

(2) Die Kosten des Verfahrens, die der Angeschul-
digte durch eine schuldhafte Säumnis verursacht hat,
werden ihm auferlegt. Die ihm insoweit entstandenen
Auslagen werden der Staatskasse nicht auferlegt.

(3) Die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten
werden der Staatskasse nicht auferlegt, wenn der
Angeschuldigte die Erhebung der öffentlichen Klage
dadurch veranlaßt hat, daß er in einer Selbstanzeige
vorgetäuscht hat, die ihm zur Last gelegte Tat
begangen zu haben. Das Gericht kann davon absehen,
die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten der
Staatskasse aufzuerlegen, wenn er

1. die Erhebung der öffentlichen Klage dadurch
veranlaßt hat, daß er sich selbst in wesentlichen
Punkten wahrheitswidrig oder im Widerspruch zu
seinen späteren Erklärungen belastet oder wesentliche
entlastende Umstände verschwiegen hat, obwohl er
sich zur Beschuldigung geäußert hat, oder

2. wegen einer Straftat nur deshalb nicht verurteilt
wird, weil ein Verfahrenshindernis besteht.

(4) Stellt das Gericht das Verfahren nach einer
Vorschrift ein, die dies nach seinem Ermessen zuläßt,
so kann es davon absehen, die notwendigen Auslagen
des Angeschuldigten der Staatskasse aufzuerlegen.

(5) Die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten
werden der Staatskasse nicht auferlegt, wenn das
Verfahren nach vorangegangener vorläufiger Einstel-
lung (§ 153a) endgültig eingestellt wird. »

Dans sa traduction française par Raymond Legeais,
ledit § 467 est rédigé comme suit :

« § 467 (Frais de justice en cas d'acquittement)

(1) Dans la mesure où l'inculpé est acquitté,
l'ouverture de la procédure principale

contre lui refusée ou la procédure classée, les
débours du Trésor et les débours nécessaires de
l'inculpé sont à la charge du Trésor.

(2) Les frais de justice, que l'inculpé a causés en
raison d'un vice de procédure dû à sa faute sont mis à
sa charge. Les débours qu'il a engagés à cette occasion
ne seront pas mis à la charge du Trésor.

(3) Les débours nécessaires de l'inculpé ne seront
pas supportés par le Trésor, si

l'inculpé a provoqué l'exercice de l'action publique
parce qu'il a simulé, dans une autoaccusation, avoir
causé le fait mis à sa charge. Le tribunal peut s'abstenir
de mettre à la charge du Trésor les débours nécessaires
de l'accusé si

die Auslagen der Staatskasse und die notwendigen
Auslagen des Angeschuldigten der Staatskasse zur
Last.

(2) Die Kosten des Verfahrens, die der Angeschul-
digte durch eine schuldhafte Säumnis verursacht hat,
werden ihm auferlegt. Die ihm insoweit entstandenen
Auslagen werden der Staatskasse nicht auferlegt.

(3) Die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten
werden der Staatskasse nicht auferlegt, wenn der
Angeschuldigte die Erhebung der öffentlichen Klage
dadurch veranlaßt hat, daß er in einer Selbstanzeige
vorgetäuscht hat, die ihm zur Last gelegte Tat
begangen zu haben. Das Gericht kann davon absehen,
die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten der
Staatskasse aufzuerlegen, wenn er

1. die Erhebung der öffentlichen Klage dadurch
veranlaßt hat, daß er sich selbst in wesentlichen
Punkten wahrheitswidrig oder im Widerspruch zu
seinen späteren Erklärungen belastet oder wesentliche
entlastende Umstände verschwiegen hat, obwohl er
sich zur Beschuldigung geäußert hat, oder

2. wegen einer Straftat nur deshalb nicht verurteilt
wird, weil ein Verfahrenshindernis besteht.

(4) Stellt das Gericht das Verfahren nach einer
Vorschrift ein, die dies nach seinem Ermessen zuläßt,
so kann es davon absehen, die notwendigen Auslagen
des Angeschuldigten der Staatskasse aufzuerlegen.

(5) Die notwendigen Auslagen des Angeschuldigten
werden der Staatskasse nicht auferlegt, wenn das
Verfahren nach vorangegangener vorläufiger Einstel-
lung (§ 153a) endgültig eingestellt wird. »

In de Franse vertaling van Raymond Legeais luidt
deze § 467 als volgt :

« § 467 (Frais de justice en cas d'acquittement)

(1) Dans la mesure où l'inculpé est acquitté,
l'ouverture de la procédure principale

contre lui refusée ou la procédure classée, les
débours du Trésor et les débours nécessaires de
l'inculpé sont à la charge du Trésor.

(2) Les frais de justice, que l'inculpé a causés en
raison d'un vice de procédure dû à sa faute sont mis à
sa charge. Les débours qu'il a engagés à cette
occasion ne seront pas mis à la charge du Trésor.

(3) Les débours nécessaires de l'inculpé ne seront
pas supportés par le Trésor, si

l'inculpé a provoqué l'exercice de l'action publique
parce qu'il a simulé, dans une autoaccusation, avoir
causé le fait mis à sa charge. Le tribunal peut
s'abstenir de mettre à la charge du Trésor les débours
nécessaires de l'accusé si
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1. l'exercice de l'action publique a été provoqué
parce qu'il s'est chargé lui-même sur des points
importants de manière contraire à la vérité ou en
contradiction avec ses declarations ultérieures, ou s'il a
passé sous silence des circonstances essentielles le
déchargeant, bien qu'il se soit exprimé sur sa respon-
sabilité, ou

2. si l'absence de condamnation pour une infraction
n'a pour cause qu'un obstacle à la procédure.

(4) Si le tribunal classe la procédure en vertu d'une
disposition qui lui permet de le faire selon son
appréciation, il peut s'abstenir de mettre les débours
nécessaires de l'accusé à la charge du Trésor.

(5) Les débours nécessaires de l'inculpé ne seront
pas mis à la charge du Trésor, si la procédure est
classée définitivement après que soit (sic) intervenu un
classement antérieur provisoire (§ 153a). »

Font partie des débours nécessaires de l'inculpé les
honoraires payés par celui-ci à son avocat, même si, la
plupart du temps, l'indemnité ne couvre pas l'intégra-
lité de ces honoraires (Cour européenne des droits de
l'homme, arrêt du 13 novembre 2008, affaire Ommer
c. Allemagne (no 1), requête no 10597/03, § 72 : « The
Court notes that the Government argued, firstly, that
the applicant had obtained redress for the breach of
the reasonable time requirement in that the Bonn
Regional Court had ordered the reimbursement of fees
payable to his defence counsel. The applicant had
received some EUR 7,300 plus interest accordingly
(covering all necessary expenses). The Court observes
that the payment of these fees was ordered by the
Regional Court under Articles 467 § 1 and 464a § 2
no. 2 of the Code of Criminal Procedure, read in
conjunction with Article 91 § 2 of the Code of Civil
Procedure and the Federal Regulation on Lawyers »
Fees (see paragraphs 39-40 above). The parties
agreed that the applicant had been reimbursed only
the fees which would have been payable to his counsel
according to these provisions, in particular the
Federal Regulation on Lawyers » Fees, and not the
considerably higher fees he claimed to have paid to
his counsel in accordance with a fees agreement.
However, Article 467 § 1 of the Code of Criminal
Procedure only provides for the reimbursement of a
defendant's necessary expenses, such as lawyer's fees,
as a result of his acquittal. »).

C. Principes de la proposition de loi

1. Indemnité de procédure pénale

L'indemnité de procédure pénale est accordée
lorsque le prévenu ou l'accusé est acquitté. Le juge
octroie alors en principe le montant de base fixé par le
Roi en cas d'acquittement, et en particulier pour les

1. l'exercice de l'action publique a été provoqué
parce qu'il s'est chargé lui-même sur des points
importants de manière contraire à la vérité ou en
contradiction avec ses declarations ultérieures, ou s'il
a passé sous silence des circonstances essentielles le
déchargeant, bien qu'il se soit exprimé sur sa
responsabilité, ou

2. si l'absence de condamnation pour une infrac-
tion n'a pour cause qu'un obstacle à la procédure.

(4) Si le tribunal classe la procédure en vertu d'une
disposition qui lui permet de le faire selon son
appréciation, il peut s'abstenir de mettre les débours
nécessaires de l'accusé à la charge du Trésor.

(5) Les débours nécessaires de l'inculpé ne seront
pas mis à la charge du Trésor, si la procédure est
classée définitivement après que soit intervenu un
classement antérieur provisoire (§ 153a) »

Onder de noodzakelijke uitgaven van de beschul-
digde valt het honorarium dat hij aan zijn advocaat
betaald heeft, ook al zal dat honorarium meestal niet
integraal vergoed worden (Europees Hof voor de
rechten van de mens, arrest van 13 november 2008,
zaak Ommer tegen Duitsland (nr. 1), verzoekschrift
nr. 10597/03, § 72 : « The Court notes that the
Government argued, firstly, that the applicant had
obtained redress for the breach of the reasonable time
requirement in that the Bonn Regional Court had
ordered the reimbursement of fees payable to his
defence counsel. The applicant had received some
EUR 7,300 plus interest accordingly (covering all
necessary expenses). The Court observes that the
payment of these fees was ordered by the Regional
Court under Articles 467 § 1 and 464a § 2 no. 2 of the
Code of Criminal Procedure, read in conjunction with
Article 91 § 2 of the Code of Civil Procedure and the
Federal Regulation on Lawyers » Fees (see para-
graphs 39-40 above). The parties agreed that the
applicant had been reimbursed only the fees which
would have been payable to his counsel according to
these provisions, in particular the Federal Regulation
on Lawyers » Fees, and not the considerably higher
fees he claimed to have paid to his counsel in
accordance with a fees agreement. However, Article
467 § 1 of the Code of Criminal Procedure only
provides for the reimbursement of a defendant's
necessary expenses, such as lawyer's fees, as a result
of his acquittal. »).

C. Beginselen van het wetsvoorstel

1. Strafrechtsplegingsvergoeding

De strafrechtsplegingsvergoeding wordt toegekend
wanneer een beklaagde of een beschuldigde wordt
vrijgesproken. De rechter kent dan in principe het
basisbedrag toe dat de Koning heeft bepaald voor de
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contraventions, délits, crimes correctionnalisés et
crimes. Tout comme pour l'indemnité de procédure,
des montants minima et maxima sont fixés.

L'indemnité de procédure peut être inférieure aux
montants fixés par le Roi lorsque le prévenu ou
l'inculpé n'est pas acquitté, mais que la juridiction de
jugement ne constate pas sa culpabilité. C'est par
exemple le cas lorsque la juridiction de jugement
constate que l'action publique est irrecevable pour
cause de provocation.

En cas d'acquittement partiel, le prévenu ou l'accusé
acquitté a droit à une indemnité de procédure pénale
réduite lorsqu'il est acquitté pour une ou plusieurs
préventions. Le juge apprécie le montant de l'indem-
nité de procédure pénale.

2. Cas d'exclusion

Sont exclus du droit à l'indemnité de procédure
pénale le prévenu ou l'accusé qui sont acquittés ou
obtiennent un non-lieu :

1o pour prescription de l'action publique;

2o pour décès ou clôture de liquidation, pour
dissolution judiciaire ou dissolution sans liquidation
lorsqu'il s'agit d'une personne morale;

3o pour vices ou défaillances de procédure, impu-
tables au prévenu ou à l'accusé.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 2

Les dispositions relatives à l'indemnité de procédure
pénale sont insérées dans le titre préliminaire du Code
de procédure pénale qui est complété à cet effet par un
chapitre VIII intitulé «De l'indemnité de procédure
pénale ».

Article 3

Le titre préliminaire du Code de procédure pénale
est complété par un article 33 composé de trois
paragraphes.

gevallen van vrijspraak inzonderheid voor overtredin-
gen, wanbedrijven, gecorrectionaliseerde misdaden en
misdaden. Net zoals voor de rechtsplegingsvergoeding
worden er minimumbedragen en maximumbedragen
vastgesteld.

De strafrechtsplegingsvergoeding kan lager zijn dan
de door de Koning vastgestelde bedragen wanneer de
beklaagde of de beschuldigde niet wordt vrijgespro-
ken, maar wanneer het vonnisgerecht zijn schuld niet
vaststelt. Dat zal bijvoorbeeld het geval zijn wanneer
het vonnisgerecht vaststelt dat de strafvordering
onontvankelijk is, bijvoorbeeld wegens provocatie.

In geval van gedeeltelijke vrijspraak heeft de
vrijgesproken beklaagde of beschuldigde recht op
een verlaagde strafrechtsplegingsvergoeding, wanneer
hij voor een of meer tenlasteleggingen wordt vrijge-
sproken. De rechter beoordeelt de hoogte van de
strafrechtsplegingsvergoeding.

2. Gevallen van uitsluiting

Hebben geen recht op enige strafrechtsplegings-
vergoeding, de beklaagde of beschuldigde die worden
vrijgesproken of ontslag van rechtsvervolging verkrij-
gen :

1o wegens de verjaring van de strafvordering;

2o wegens hun dood of wegens afsluiting van
vereffening, door gerechtelijke ontbinding of door
ontbinding zonder vereffening wanneer het om een
rechtspersoon gaat;

3o wegens procedurefouten of -tekortkomingen die
toe te schrijven zijn aan de beschuldigde of beklaagde;

ARTIKELSGEWIJZE TOELICHTING

Artikel 2

De regeling betreffende de strafrechtsplegingsver-
goeding wordt ondergebracht in de voorafgaande titel
van het Wetboek van strafvordering. Er wordt daarin
een hoofdstuk VIII ingevoegd, met als opschrift
« Strafrechtsplegingsvergoeding ».

Artikel 3

In de voorafgaande titel van het Wetboek van
strafvordering wordt een artikel 33 ingevoegd, dat
onderverdeeld is in drie paragrafen.
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Paragraphe 1er

Ce paragraphe précise qui a droit à l'indemnité de
procédure pénale.

Alinéa 1er

L'alinéa 1er précise qui a droit à une indemnité de
procédure pénale accordée par une juridiction de
jugement.

Le prévenu ou l'accusé, qui est acquitté, a droit à
une indemnité de procédure pénale à charge de l'État
belge. En dehors du cas de l'acquittement, il en va de
même lorsque la culpabilité du prévenu ou de l'accusé
n'est pas établie par la juridiction de jugement, à moins
que la justice ne considère que l'octroi d'une indemnité
d'un montant inférieur est indiqué.

En cas d'acquittement, la juridiction de jugement
constate que les faits mis à charge n'ont pas été
prouvés. Dans ce cas, l'octroi d'une indemnité de
procédure pénale complète est indiqué.

Il se peut toutefois que le jugement ou l'arrêt de la
juridiction de jugement n'aille pas aussi loin qu'un
acquittement. L'action publique peut être déclarée
irrecevable, par exemple pour cause de provocation.
En pareils cas, l'octroi d'une indemnité de procédure
pénale moins élevée peut être justifié, compte tenu de
toutes les circonstances de l'affaire.

Alinéa 3

Une indemnité de procédure pénale, d'un montant
inférieur au montant minimum fixé par le Roi, est
accordée au prévenu ou à l'accusé qui est acquitté pour
une ou plusieurs préventions.

L'alinéa 3 règle le cas d'un acquittement partiel. Il
s'agit d'une disposition en faveur du prévenu ou de
l'accusé qui est acquitté pour une ou plusieurs
préventions ou accusations. Une personne est pour-
suivie pour viol et outrage public aux bonnes mœurs.
Elle est acquittée pour le viol, mais est condamnée
pour l'outrage public aux bonnes mœurs. Elle est donc
acquittée pour l'une des préventions retenues contre
elle. Elle aura droit à une indemnité réduite.

Le juge ou le tribunal statuera sur le montant de
l'indemnité de procédure pénale, à la lumière des
circonstances concrètes de l'affaire.

Une personne est poursuivie pour trois vols de
voitures. Elle est acquittée pour deux des vols mais est

Paragraaf 1

Deze paragraaf bepaalt wie recht heeft op de
strafrechtsplegingsvergoeding.

Eerste lid

Het eerste lid bepaalt wie recht heeft op een
strafrechtsplegingsvergoeding, die wordt toegekend
door een vonnisgerecht.

De beklaagde of de beschuldigde, die wordt vrij-
gesproken, heeft recht op een strafrechtsplegingsver-
goeding ten laste van de Belgische Staat. Buiten het
geval van vrijspraak geldt hetzelfde wanneer de schuld
van de beklaagde of de beschuldigde niet wordt
vastgesteld door het vonnisgerecht, tenzij het gerecht
oordeelt dat een lagere vergoeding gepast is.

In geval van vrijspraak stelt het vonnisgerecht vast
dat de ten laste gelegde feiten niet bewezen zijn. In dat
geval is een volledige strafrechtsplegingsvergoeding
gepast.

Het vonnis of arrest van het vonnisgerecht kan
echter ook minder ver gaan dan een vrijspraak. Er kan
vastgesteld worden dat de strafvordering onontvanke-
lijk is, bijvoorbeeld wegens provocatie. In dergelijke
gevallen kan een lagere strafrechtsplegingsvergoeding
verantwoord zijn, rekening houdende met alle omstan-
digheden van de zaak.

Tweede lid

Aan de beklaagde of de beschuldigde die van een of
meerdere tenlasteleggingen wordt vrijgesproken,
wordt een strafrechtsplegingsvergoeding toegekend
die lager is dan het minimumbedrag dat door de
Koning is vastgesteld.

Het tweede lid regelt het geval van onder andere een
gedeeltelijke vrijspraak. Het is een bepaling ten gunste
van de beklaagde of de beschuldigde die wordt
vrijgesproken voor een of meerdere tenlasteleggingen
of de beschuldigingen. Een persoon wordt vervolgd
voor verkrachting en openbare zedenschennis. Hij
wordt vrijgesproken van de verkrachting maar ver-
oordeeld voor de openbare zedenschennis. Hij is dus
vrijgesproken voor een van de tenlasteleggingen. Hij
zal recht hebben op een verminderde vergoeding.

De rechter of de rechtbank zal oordelen over de
hoogte van de strafrechtpslegingsvergoeding op basis
van de beoordeling van de concrete omstandigheden
van de zaak.

Een persoon wordt vervolgd voor drie autodiefstal-
len. Hij wordt vrijgesproken voor twee diefstallen en
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condamnée pour le troisième. Elle n'est pas acquittée
pour la prévention.

Une personne est poursuivie pour trois vols : le vol
d'une voiture, le vol d'une bêche et le vol d'un
marteau. Elle est acquittée pour le vol de la voiture
mais est condamnée pour le vol de la bêche et du
marteau. Le tribunal devra statuer sur le montant de
l'indemnité de procédure pénale.

Il peut y avoir des cas limites. En cas de doute, le
tribunal devra conclure au non-octroi de toute indem-
nité.

Alinéa 4

Le prévenu ou l'accusé n'a droit à aucune indemnité
de procédure pénale s'il est acquitté ou s'il bénéficie
d'une absolution pour cause de prescription de l'action
publique, pour cause de décès de l'intéressé, par la
clôture de la liquidation, par la dissolution judiciaire
ou par la dissolution sans liquidation lorsqu'il s'agit
d'une personne morale, ou en raison de vices ou de
défaillances de procédure imputables à l'intéressé.

Lorsqu'une juridiction constate l'extinction de l'ac-
tion publique pour cause de prescription de l'action
publique, pour cause de décès de l'intéressé ou par la
clôture de la liquidation, par la dissolution judiciaire
ou par la dissolution sans liquidation lorsqu'il s'agit
d'une personne morale, aucun jugement n'est prononcé
sur le caractère avéré ou non de la prévention. En
pareils cas, il ne paraît donc pas indiqué d'accorder
une indemnité.

Il en va de même lorsque les juges ne se prononcent
pas sur la culpabilité parce que des erreurs de
procédure, imputables au prévenu ou à l'accusé, ont
été commises.

Paragraphe 2

Ce paragraphe reprend mutatis mutandis la majorité
des dispositions de l'article 1022 du Code judiciaire.

Alinéa 1er

L'indemnité de procédure pénale est une indemnité
forfaitaire qui constitue notamment une intervention
dans les frais et honoraires de l'avocat du prévenu ou
de l'accusé acquitté, comme le prévoit l'alinéa 1er. Cet
alinéa reprend mutatis mutandis la disposition de
l'article 1022, alinéa 1er, du Code judiciaire.

veroordeeld voor de derde. Hij is niet vrijgesproken
voor de tenlastelegging.

Een persoon wordt vervolgd voor drie diefstallen :
de diefstal van een auto, de diefstal van een spade en
de diefstal van een hamer. Hij wordt vrijgesproken van
de diefstal van de auto maar veroordeeld voor diefstal
van de spade en de hamer. De rechtbank zal moeten
oordelen over de hoogte van de strafrechtsplegings-
vergoeding.

Er kunnen zich randgevallen voordoen. In geval van
twijfel zal de rechtbank moeten besluiten tot de niet-
toekenning van enige vergoeding.

Derde lid

Hebben geen recht op enige strafrechtsplegings-
vergoeding, de beklaagde of beschuldigde die worden
vrijgesproken of ontslag van rechtsvervolging verkrij-
gen wegens de verjaring van de strafvordering,
wegens hun dood of wegens afsluiting van vereffe-
ning, door gerechtelijke ontbinding of door ontbinding
zonder vereffening wanneer het om een rechtspersoon
gaat, of wegens procedurefouten of -tekortkomingen
toe te schrijven aan de beschuldigde of de beklaagde.

Wanneer een gerecht het verval van de strafvorde-
ring vaststelt wegens de verjaring van de strafvorde-
ring, wegens de dood van de betrokkene of wegens
afsluiting van vereffening, door gerechtelijke ontbin-
ding of door ontbinding zonder vereffening wanneer
het om een rechtspersoon gaat, wordt er geen oordeel
geveld over het al dan niet bewezen zijn van de
tenlastelegging. Het lijkt in die gevallen dan ook niet
gepast een vergoeding toe te kennen.

Hetzelfde geldt wanneer de rechters niet tot een
oordeel over de schuld komen doordat er procedure-
fouten werden begaan die toe te schrijven zijn aan de
beklaagde of beschuldigde.

Paragraaf 2

Deze paragraaf neemt de meeste bepalingen van
artikel 1022 van het Gerechtelijk Wetboek mutatis
mutandis over.

Eerste lid

De strafrechtsplegingsvergoeding zijn forfaitaire
vergoedingen die ondermeer gelden als tegemoetko-
ming in de kosten en erelonen van de advocaat van de
vrijgesproken beklaagde of beschuldigde. Dat wordt
in het eerste lid bepaald. Dit lid neemt mutatis
mutandis de bepaling over van artikel 1022, eerste
lid, van het Gerechtelijk Wetboek.



( 15 ) 5-2506/1 - 2013/2014

Alinéa 2

La disposition de l'article 1022, alinéa 2, première
partie, du Code judiciaire est reprise mutatis mutandis.
Après avoir pris l'avis de l'Ordre des barreaux
francophones et germanophone et de l'Orde van
Vlaamse Balies ainsi que du collège des procureurs
généraux, le Roi établit, par arrêté délibéré en Conseil
des ministres, les montants de l'indemnité de procé-
dure pénale.

Alinéa 3

La disposition de l'article 1022, alinéa 2, deuxième
partie, du Code judiciaire est reprise mutatis mutandis.
Elle dispose que le Roi prévoira des indemnités pour
les acquittements ou les non-lieux pour des contra-
ventions, délits, crimes correctionnalisés et crimes. Le
Roi prévoiera également une indemnité de procédure
pénale pour les cas exceptionnels de révision et de
réouverture de la procédure.

Alinéa 4

La disposition de l'article 1022, alinéa 3, du Code
judiciaire est reprise mutatis mutandis. À la demande
du ministère public ou du prévenu ou de l'accusé, et
sur décision spécialement motivée, le juge peut, soit
réduire l'indemnité, soit l'augmenter, sans pour autant
dépasser les montants maxima et minima prévus par le
Roi.

Alinéa 5

La disposition de l'article 1022, alinéa 5, du Code
judiciaire est reprise mutatis mutandis. Si le prévenu
ou l'accusé acquitté bénéficie de l'aide juridique de
deuxième ligne, l'indemnité de procédure pénale est
fixée au minimum établi par le Roi, sauf en cas de
situation manifestement déraisonnable.

Paragraphe 3

Aucune modification n'est apportée à la responsa-
bilité de l'État belge en vertu des articles 1382 et 1383
du Code civil. Le prévenu ou l'accusé acquitté pourra
obtenir des dommages-intérêts de la part de l'État
belge en cas d'erreur du ministère public qui a engagé
les poursuites.

Tweede lid

De bepaling van artikel 1022, tweede lid, eerste
deel, van het Gerechtelijk Wetboek wordt mutatis
mutandis overgenomen. Na het advies te hebben
ingewonnen van de Orde van Vlaamse Balies en van
de Ordre des barreaux francophones et germano-
phone alsook van het college van procureurs-generaal,
stelt de Koning, bij een besluit vastgesteld na overleg
in de Ministerraad, de bedragen vast van de straf-
rechtsplegingsvergoeding.

Derde lid

De bepaling van artikel 1022, tweede lid, tweede
deel, van het Gerechtelijk Wetboek wordt mutatis
mutandis overgenomen. Er wordt bepaald dat de
Koning in vergoedingen zal voorzien voor vrijspraken
of buitenvervolgingstellingen voor overtredingen,
wanbedrijven, gecorrectionaliseerde misdaden en mis-
daden. De Koning zal ook een strafrechtsplegings-
vergoeding voorzien voor de zeldzame gevallen van
herziening en van heropening van de rechtspleging.

Vierde lid

De bepaling van artikel 1022, derde lid, van het
Gerechtelijk Wetboek wordt mutatis mutandis over-
genomen. Op verzoek van het openbaar ministerie of
van de beklaagde of beschuldigde en op een met
bijzondere redenen omklede beslissing, kan de rechter,
ofwel de vergoeding verminderen, ofwel die verho-
gen, zonder de door de Koning bepaalde maximum-
en minimumbedragen te overschrijden.

Vijfde lid

De bepaling van artikel 1022, vijfde lid, van het
Gerechtelijk Wetboek wordt mutatis mutandis over-
genomen. Indien de vrijgesproken beklaagde of
beschuldigde van de tweedelijns juridische bijstand
geniet, wordt de strafrechtsplegingsvergoeding vast-
gelegd op het door de Koning vastgestelde minimum,
tenzij in geval van een kennelijk onredelijke situatie.

Paragraaf 3

Er wordt niets gewijzigd aan de aansprakelijkheid
van de Belgische Staat op grond van de artikelen 1382
en 1383 van het Burgerlijk Wetboek. De vrijgesproken
beklaagde of beschuldigde zal van de Belgische Staat
schadevergoeding kunnen bekomen wanneer er sprake
zou zijn van een fout van het openbaar ministerie dat
de vervolgingen heeft ingesteld.
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Article 4

La cour d'assises statue, sans le jury, sur l'indemnité
de procédure pénale, après avoir entendu le procureur
général et l'accusé acquitté. À cette fin, il est inséré un
nouvel article dans le Code d'instruction criminelle.

Article 5

Cet article règle les effets dans le temps de la loi
proposée, qui s'appliquera aux affaires pénales pen-
dantes. L'article reprend mutatis mutandis le texte de
l'article 13 de la loi relative à la répétibilité des
honoraires et des frais d'avocat.

Article 6

Cet article règle l'entrée en vigueur. Il reprend
mutatis mutandis la disposition de l'article 14 de la loi
relative à la répétibilité des honoraires et des frais
d'avocat.

*
* *

Artikel 4

Het hof van assisen doet, zonder de jury, uitspraak
over de strafrechtsplegingsvergoeding, na de procu-
reur-generaal en de vrijgesproken beschuldigde te
hebben gehoord. In het Wetboek van strafvordering
wordt een artikel ingevoegd om dat te bepalen.

Artikel 5

Dit artikel regelt de werking in de tijd van de
voorgestelde wet. De voorgestelde wet zal van toepas-
sing zijn op de hangende strafzaken. Het artikel neemt
mutatis mutandis de tekst over van artikel 13 van de
Wet verhaalbaarheid ereloon advocaat.

Artikel 6

Dit artikel regelt de inwerkingtreding. Het neemt
mutatis mutandis de bepaling over van artikel 14 van
de Wet verhaalbaarheid ereloon advocaat.

Bert ANCIAUX.

*
* *
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

La présente loi règle une matière visée à l'article 78
de la Constitution.

Art. 2

Dans le titre préliminaire du Code de procédure
pénale, il est inséré un chapitre VIII intitulé «De
l'indemnité de procédure pénale ».

Art. 3

Dans le chapitre VIII du titre préliminaire du même
Code, inséré par l'article 2, il est inséré un article 33
rédigé comme suit :

«Art. 33. § 1er. Le prévenu ou l'accusé, qui est
acquitté, a droit à une indemnité de procédure pénale à
charge de l'État belge. En dehors du cas de l'acquitte-
ment, il en va de même lorsque la culpabilité du
prévenu ou de l'accusé n'est pas établie par la
juridiction de jugement, à moins que la justice ne
considère que l'octroi d'une indemnité d'un montant
inférieur est indiqué.

Si la procédure pénale a été engagée par constitu-
tion de partie civile, l'indemnité de procédure pénale
doit être mise à charge de la partie civile.

Une indemnité de procédure pénale, d'un montant
inférieur au montant minimum fixé par le Roi, est
accordée au prévenu ou à l'accusé qui est acquitté pour
une ou plusieurs préventions.

Sont exclus du droit à toute indemnité de procédure
pénale le prévenu ou l'accusé qui est acquitté ou
bénéficie d'une absolution :

1o pour cause de prescription de l'action publique;

2o pour cause de décès de l'intéressé ou par la
clôture de la liquidation, par la dissolution judiciaire
ou par la dissolution sans liquidation lorsqu'il s'agit
d'une personne morale;

3o pour erreurs ou défaillances de procédure
imputables au prévenu ou à l'accusé.

§ 2. Les indemnités de procédure pénale sont des
indemnités forfaitaires qui tiennent lieu, entre autres,

WETSVOORSTEL

Artikel 1

Deze wet regelt een aangelegenheid als bedoeld in
artikel 78 van de Grondwet.

Art. 2

In de voorafgaande titel van het Wetboek van
strafvordering wordt een hoofdstuk VIII ingevoegd,
luidende « Strafrechtsplegingsvergoeding ».

Art. 3

In de voorafgaande titel, hoofdstuk VIII, van
hetzelfde Wetboek, ingevoegd bij artikel 2, wordt
een artikel 33 ingevoegd, luidende :

«Art. 33. § 1. De beklaagde of de beschuldigde, die
wordt vrijgesproken, heeft recht op een strafrechts-
plegingsvergoeding ten laste van de Belgische Staat.
Buiten het geval van vrijspraak geldt hetzelfde
wanneer de schuld van de beklaagde of de beschul-
digde niet wordt vastgesteld door het vonnisgerecht,
tenzij het gerecht oordeelt dat een lagere vergoeding
gepast is.

Indien de strafprocedure werd opgestart door een
burgerlijke partijstelling dient de strafrechtsplegings-
vergoeding ten laste van de burgerlijke partij gelegd te
worden.

Aan de beklaagde of de beschuldigde die van een of
meerdere tenlasteleggingen wordt vrijgesproken,
wordt een strafrechtsplegingsvergoeding toegekend
die lager is dan het minimumbedrag dat door de
Koning is vastgesteld.

Hebben geen recht op enige strafrechtsplegings-
vergoeding, de beklaagde of beschuldigde die worden
vrijgesproken of ontslag van rechtsvervolging verkrij-
gen :

1o wegens de verjaring van de strafvordering;

2o wegens hun dood of wegens afsluiting van
vereffening, door gerechtelijke ontbinding of door
ontbinding zonder vereffening wanneer het om een
rechtspersoon gaat;

3o wegens procedurefouten of -tekortkomingen toe
te schrijven aan de beklaagde of de beschuldigde;

§ 2. De strafrechtsplegingsvergoedingen zijn forfai-
taire vergoedingen die ondermeer gelden als tege-
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d'interventions dans les frais et honoraires d'avocat du
prévenu ou de l'accusé acquitté.

Après avoir pris l'avis de l'Ordre des barreaux
francophones et germanophone et de l'Orde van
Vlaamse Balies, ainsi que du Collège des procureurs
généraux, le Roi établit, par arrêté délibéré en Conseil
des ministres, les montants de l'indemnité de procé-
dure pénale.

Le Roi établit les montants de base, minima et
maxima, de l'indemnité de procédure pénale, en
fonction notamment de la nature de l'affaire et de la
gravité de l'infraction mise à charge. Il fixe ces
montants au moins pour les contraventions, les délits,
les crimes correctionnalisés et les crimes. Il fixe aussi
les montants en cas de cassation sans renvoi d'une
décision de justice par la Cour de cassation et dans le
cas où l'innocence d'une personne est établie après
révision ou réouverture de la procédure.

À la demande du ministère public ou du prévenu ou
de l'accusé, et sur décision spécialement motivée, le
juge peut, soit réduire l'indemnité, soit l'augmenter,
sans pour autant dépasser les montants maxima et
minima prévus par le Roi. Dans son appréciation, le
juge tient compte :

— de la capacité financière du prévenu ou de
l'accusé acquitté, pour majorer le montant de l'indem-
nité;

— de la complexité de l'affaire;

— du caractère manifestement déraisonnable de la
situation.

Si le prévenu ou l'accusé acquitté bénéficie de l'aide
juridique de deuxième ligne, l'indemnité de procédure
pénale est fixée au minimum établi par le Roi, sauf en
cas de situation manifestement déraisonnable. Le juge
motive spécialement sa décision sur ce point.

§ 3. Aucune modification n'est apportée à la res-
ponsabilité de l'État belge en vertu des articles 1382 et
1383 du Code civil. »

Art. 4

Dans le livre II, titre II, chapitre III, section 3, du
Code d'instruction criminelle, il est inséré un arti-
cle 352/1 rédigé comme suit :

«Art. 352/1. La cour statue, sans le jury, sur
l'indemnité de procédure pénale, après avoir entendu
le procureur général et l'accusé acquitté. »

moetkoming in de kosten en erelonen van de advocaat
van de vrijgesproken beklaagde of beschuldigde.

Na het advies te hebben ingewonnen van de Orde
van Vlaamse Balies en van de Ordre des barreaux
francophones et germanophone alsook van het college
van procureurs-generaal, stelt de Koning, bij een
besluit vastgesteld na overleg in de Ministerraad, de
bedragen vast van de strafrechtsplegingsvergoeding.

De Koning stelt de basis-, minimum- en maximum-
bedragen vast van de strafrechtsplegingsvergoeding,
onder meer in functie van de aard van de zaak en van
de zwaarte van het ten laste gelegde misdrijf. Hij stelt
deze bedragen ten minste vast voor overtredingen,
wanbedrijven, gecorrectionaliseerde misdaden en mis-
daden. Hij stelt ook de bedragen vast voor het geval
van verbreking zonder verwijzing van een rechterlijke
uitspraak door het Hof van Cassatie en voor het geval
iemands onschuld komt vast te staan na herziening of
na heropening van de rechtspleging.

Op verzoek van het openbaar ministerie of van de
beklaagde of beschuldigde en op een met bijzondere
redenen omklede beslissing, kan de rechter, ofwel de
vergoeding verminderen, ofwel die verhogen, zonder
de door de Koning bepaalde maximum- en minimum-
bedragen te overschrijden. Bij zijn beoordeling houdt
de rechter rekening met :

— de financiële draagkracht van de vrijgesproken
beklaagde of beschuldigde, om het bedrag van de
vergoeding te vermeerderen;

— de complexiteit van de zaak;

— het kennelijk onredelijk karakter van de situatie.

Indien de vrijgesproken beklaagde of beschuldigde
van de tweedelijns juridische bijstand geniet, wordt de
strafrechtsplegingsvergoeding vastgelegd op het door
de Koning vastgestelde minimum, tenzij in geval van
een kennelijk onredelijke situatie. De rechter motiveert
in het bijzonder zijn beslissing op dat punt.

§ 3. Er wordt niets gewijzigd aan de aansprakelijk-
heid van de Belgische Staat op grond van de
artikelen 1382 en 1383 van het Burgerlijk Wetboek. »

Art. 4

In boek II, titel II, hoofdstuk III, afdeling 3, van
hetzelfde Wetboek, wordt een artikel 352/1 ingevoegd,
luidende :

«Art. 352/1. Het hof doet, zonder de jury, uitspraak
over de strafrechtsplegingsvergoeding, na de procu-
reur-generaal en de vrijgesproken beschuldigde te
hebben gehoord. »
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Art. 5

Les articles 2 à 4 sont applicables aux affaires en
cours au moment de leur entrée en vigueur.

Art. 6

À l'exception du présent article, le Roi fixe la date
d'entrée en vigueur des dispositions de la présente loi,
laquelle a lieu au plus tard le 1er janvier 2015.

26 juin 2013.

Art. 5

De artikelen 2 tot 4 zijn van toepassing op de zaken
die hangende zijn op het moment dat ze in werking
treden.

Art. 6

Met uitzondering van dit artikel bepaalt de Koning
de datum van inwerkingtreding van de bepalingen van
deze wet. De inwerkingtreding gebeurt uiterlijk op
1 januari 2015.

26 juni 2013.

Bert ANCIAUX.

133730 - I.P.M.


